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Infos SICOTRAL 
 

 

Le SICOTRAL est un syndicat de collecte de déchets ménagers et assimilés situé 

à Lerrain qui gère la collecte des ordures ménagères, la collecte des conteneurs 

de déchets recyclables et 5 déchèteries sur 102 communes du sud-Ouest des 

Vosges. 
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La collecte des ordures ménagères (OM) : 

 

Cette collecte s'effectue en porte à 
porte avec 3 camions équipés du 
système de pesée embarquée. 
 

La redevance incitative a pour but 

de responsabiliser les usagers sur le 

plan environnemental et financier. 

L’objectif est d’inciter à modifier les 

pratiques et plus particulièrement à produire moins de déchets. Le dispositif a 

également l’avantage de permettre une facturation au plus juste, grâce à une 

homogénéisation des tarifs et des services. 

 

 

 
 

La tarification : 

 

Part fixe : Elle est de 100 € par an et par ménage. Cette part sert à financer 

notamment les déchèteries, la collecte   sélective et les frais administratifs. 

Pour les usagers autres que les ménages (résidences secondaires, artisans, 

agriculteurs, …) elle est de 90 € par an. 

Part gestion de bac : Elle est de 2 € par bac. Elle sert à financer la gestion des 

bacs. 
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Part à la levée : Elle est fonction du volume du bac levé :  

Bac jusqu’à 140 L : 1.17 € 

Bac de 180 L : 1.50 € 

Bac de 240 L : 2.00 € 

Bac de 340 L : 2.83 € 

Bac de 660 L et plus : 5.00 € 

Elle sert notamment à financer les frais liés à la collecte des ordures 

ménagères. 

Part au poids : Elle est de 0.27 € kg de déchets résiduels. 

  

 *Pour les ménages elle ne s’applique 

qu’à partir de 20 kg de déchets 

collectés par période de facturation. 

 

Pour les non-ménages elle s’applique dès le 1er kg de déchets collectés. Elle 

sert à financer notamment le coût de traitement des ordures ménagères. 

2 périodes de facturation :  

Du 1er mai au 31 octobre et du 1er novembre au 30 avril. 

 

 

La collecte des ordures ménagères  

 

Elle a lieu tous les 15 jours en fonction des calendriers de collecte ci-dessous. 

Votre bac doit être sorti la veille de notre passage. 

 
 
 

  

De déchets gratuits* par 

période de facturation !  
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Les déchets recyclables 
 
 
Dans chaque commune, des conteneurs de tri sont à la disposition des habitants 

afin de pouvoir y déposer les déchets recyclables. 

Il convient de jeter les bons déchets dans les bons conteneurs. 

Vous trouverez des conteneurs pour déposer les papiers et emballages en 

CARTON, METAL et PLASTIQUE et des conteneurs pour les emballages en VERRE. 

  

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les autres déchets sont à déposer dans votre bac à ordures ménagères, on y trouve notamment : 

• Les articles d'hygiène (cotons-tiges, brosses à dent, essuie-mains., couches..) 

• Des petits objets (brosses, à dents, CD, stylos...) 

• Poussières, balayures, litières,... 
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Les déchèteries de La-Vôge-les-

Bains, Darney, Dompaire, 

Monthureux sur Saône et Lamarche 

 

Horaires des déchèteries :  

BAINS LES BAINS - DARNEY - LAMARCHE- DOMPAIRE 

Du 1er novembre au 28 février : les déchèteries sont ouvertes de 9h00 à 12h00 

et de 13h30 à 16h30. 

Du 1er mars au 31 octobre : les déchèteries sont ouvertes de 8h30 à 12h00 et 

de 13h30 à 17h30. 

Les jours de fermeture restent les mêmes toute l’année : le lundi à 
Bains les Bains, le mardi à Darney, le mardi et le jeudi à Lamarche et 

le mercredi à Dompaire. 

MONTHUREUX SUR SAONE 

Du 1er novembre au 28 février : la déchèterie est ouverte le lundi de 13h30 à 

16h30, le mardi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, le jeudi et le samedi de 

9h00 à 12h00. 

Du 1er mars au 31 octobre : elle est ouverte le lundi de 13h30 à 17h30, le mardi 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, le jeudi et le samedi de 8h30 à 12h00. 

Les déchèteries sont fermées les dimanches et les jours fériés. 

L'accueil du public est assuré par un gestionnaire de déchèterie. Il s'assure que 
chaque dépôt de déchets s'effectue dans la bonne benne. 
Nous vous remercions de :  

❖ Pré-trier vos déchets par catégorie avant de venir, 

❖ Vous conformer aux indications du gardien, 

❖ Déposer des déchets de moins d’un mètre dans la benne « non 

recyclable », 

❖ D’ouvrir systématiquement vos sacs pour s’assurer du contenu. Nous 

vous rappelons que les ordures ménagères ne sont pas acceptées en 

déchèterie, 

❖ De venir à plusieurs lorsque vous déposez des déchets lourds et 

volumineux, 

❖ Vous rendre 15 min avant la fermeture des sites. 


